
Vous
recherchez

une
 solution ?  

Vous avez des problèmes de recrutement et vous souhaitez

développer l’intégration de femmes dans vos métiers ?

Vos salarié.es et /ou futur.e salarié.es vous questionnent sur la

parentalité ou sur un meilleur équilibre entre vie

personnelle et vie professionnelle ?

Vous avez la volonté de développer la mixité pour améliorer le

collectif des équipes de travail et améliorer les conditions de

travail ?

Vous êtes confronté.es à des problèmes de violences sexistes

dans vos équipes ?

Vous avez des obligations en matière d’égalité

professionnelle à respecter : un document unique à compléter,

un accord à négocier, un index à calculer,…?

Vous êtes une TPE-PME du secteur de l’industrie ?
(conception, fabrication, vente de biens matériels, métallurgie,
chimie, pharmaceutique, agroalimentaire, gestion des déchets, transport, 
logistique, numérique, ...BTP)

06 xx xx xx x

L’Aract Hauts-de-France vous accompagne, 
 pour vous permettre de construire
efficacement votre projet en profitant de
l’intelligence collective.

Développer la mixité dans 
les métiers de l’industrie 



1ère réunion 
inter-entreprises

Objectifs 
Se connaître, partager
des repères sur la mixité
et acquérir des
méthodes pour réaliser
un état des lieux de
l’égalité professionnelle

 
1er temps d'inspiration

En visio et/ou en immersion dans une
entreprise

Objectif
 S’enrichir d’expériences,
témoignages, questionnements
et d’échanges sur les pratiques
pour construire son projet.

2ème réunion 
inter-entreprises

Objectifs 
Construire une conduite
de projet pour passer
du diagnostic à l’action,
partager des pistes en
faveur de la mixité

 
2ème temps d'inspiration
En visio et/ou en immersion dans une

entreprise

Objectif
Partager des expériences,
témoignages, questionnements
et d’échanges sur les pratiques
pour construire son projet.

3ème réunion 
inter-entreprises

Objectifs 
Consolider un plan
d’actions et/ou lancer
une expérimentation
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un dispositif gratuit 

car soutenu financièrement par 

la DREETS Hauts-de-France

Pré-requis 
- Une implication de la direction
- Du temps pour travailler le sujet
- La participation à l’ensemble des réunions

Cindy LEMETTRE Perrine HANICOTTE-ZITOUNI

 06 83 23 83 39 06 95 24 21 95

Une action collective : pour quoi faire ?

des outils et méthodes à expérimenter
du partage de pratiques dans un groupe de 6 à 8 TPE/PME 
une meilleure compréhension des enjeux d’égalité au delà
de la dimension salariale 
un levier pour nourrir la négociation sur l'égalité
professionnelle

Cette action vous permet de monter en compétence sur la
question de la mixité et dans la mise en place d'un plan
d'actions.
Concrètement, ce sont :

Besoin d'informations ?

2023 c.lemettre@anact.fr p.hanicotte@anact.fr

Durée : 6 mois - Démarrage en septembre 2023

Lieux précisés 
ultérieurement 

Vous souhaitez vous inscrire
dès maintenant ? 

Remplissez le formulaire en ligne
avant le 30 juin

https://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr/
https://forms.gle/ySAQrDHytSyrcMBr5

